
L'indemnité pour préjudice moral est-elle plafonnée au
Luxembourg ?

Réponse courte

Non, l'indemnité pour préjudice moral n'est pas plafonnée en droit du travail luxembourgeois. Aucun texte légal ou

réglementaire ne fixe de montant maximal pour cette indemnité. Le tribunal du travail détermine souverainement le

montant à accorder, en fonction des circonstances de chaque affaire et en veillant à la proportionnalité de la

réparation. Les montants accordés par la jurisprudence luxembourgeoise varient généralement de 500 euros à

plusieurs milliers d'euros selon la gravité du préjudice, l'atteinte à la dignité, l'ancienneté du salarié et les

circonstances du licenciement, sans qu'un plafond légal soit imposé. Cette liberté d'appréciation permet une

réparation intégrale adaptée à chaque situation.

Définition

L'indemnité pour préjudice moral, en droit du travail luxembourgeois, vise à réparer le dommage immatériel

subi par un salarié à la suite d'un comportement fautif de l'employeur ou d'un tiers. Ce préjudice est distinct du

préjudice matériel ou financier et concerne notamment les situations de licenciement abusif, harcèlement

moral, discrimination, ou toute atteinte à la dignité ou à l'intégrité psychique du salarié. Cette indemnité est

attribuée par le juge du travail, sur demande de la victime, en complément ou indépendamment d'autres

réparations. Elle vise à compenser la souffrance morale, l'atteinte à l'honneur, à la réputation ou à la santé

psychique du salarié, ainsi que les soucis liés à la perte de l'emploi et à la recherche d'un nouvel emploi.

Questions fréquentes

Comment le tribunal détermine-t-il le montant de l'indemnité pour préjudice moral ?

Le juge apprécie souverainement le montant en fonction de la gravité des faits, l'intensité du préjudice, l'ancienneté et l'âge du salarié,
ainsi que le comportement de l'employeur. Les montants varient généralement de 500 euros à plusieurs milliers d'euros selon la gravité
du préjudice.

L'indemnité pour préjudice moral est-elle plafonnée en droit du travail luxembourgeois ?

Non, l'indemnité pour préjudice moral n'est pas plafonnée au Luxembourg. Aucun texte légal ne fixe de montant maximal et le tribunal du
travail détermine souverainement le montant à accorder selon les circonstances de chaque affaire, en veillant à la proportionnalité de la
réparation.

Quelles conditions doit remplir un salarié pour obtenir une indemnité pour préjudice moral ?

Le salarié doit démontrer trois éléments : un fait générateur fautif imputable à l'employeur, l'existence d'un préjudice moral personnel et
direct, et un lien de causalité entre la faute et le dommage. La charge de la preuve incombe au salarié demandeur.

Quelles situations peuvent donner lieu à une indemnité pour préjudice moral au travail ?

Les principales situations incluent le licenciement abusif, le harcèlement moral, la discrimination, ou toute atteinte à la dignité du salarié.
Cette indemnité vise à compenser la souffrance morale, l'atteinte à l'honneur, à la réputation ou à la santé psychique du travailleur.
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Conditions d’exercice

Pour obtenir une indemnité pour préjudice moral, le salarié doit démontrer trois éléments essentiels :

Un fait générateur fautif imputable à l'employeur ou à un tiers dans le cadre de la relation de travail

L'existence d'un préjudice moral personnel, direct et distinct du préjudice matériel

Un lien de causalité direct entre la faute et le dommage allégué

La charge de la preuve incombe au salarié demandeur. La jurisprudence luxembourgeoise exige que le préjudice

moral soit suffisamment caractérisé, sans exiger une évaluation chiffrée précise par la victime. L'égalité de

traitement et la non-discrimination doivent être respectées lors de l'examen de la demande. Le préjudice peut

résulter de l'atteinte portée à la dignité du travailleur, des soucis et tracas relatifs à l'avenir professionnel, ou de

troubles psychiques consécutifs au licenciement.

Modalités pratiques

L'indemnité pour préjudice moral est fixée souverainement par le tribunal du travail, en fonction des circonstances

de chaque affaire. Le juge apprécie la gravité des faits, l'intensité du préjudice, la durée des souffrances morales,

l'impact sur la santé ou la vie privée, l'ancienneté du salarié, son âge, ainsi que le comportement de l'employeur.

Aucun texte légal luxembourgeois ne prévoit de plafond légal ou réglementaire pour cette indemnité. La

jurisprudence veille à la proportionnalité de la réparation, évitant toute indemnisation manifestement excessive ou

dérisoire. Les montants accordés varient généralement de quelques centaines à plusieurs milliers d'euros, avec

des exemples jurisprudentiels récents de 2.500€, 3.000€, 4.000€ ou 5.000€, selon la gravité du préjudice, sans qu'un

montant maximal soit imposé par la loi.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :

Documenter rigoureusement les faits susceptibles de générer un préjudice moral, notamment dans le cadre

de procédures disciplinaires, de licenciement ou de gestion de conflits

Prévenir les situations à risque (harcèlement, discrimination, atteinte à la dignité) par des politiques internes, des

formations adaptées et une traçabilité des actions menées

Solliciter, en cas de litige, une expertise médicale ou psychologique lorsque le préjudice moral est invoqué,

afin d'éclairer le juge sur la réalité et l'étendue du dommage

Respecter l'encadrement humain dans la gestion des situations sensibles et garantir la confidentialité des

informations traitées
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Anticiper ce risque financier dans la gestion des contentieux devant le tribunal du travail et provisionner les

éventuelles indemnisations

En cas de condamnation, l'indemnité pour préjudice moral est soumise à la fiscalité applicable aux dommages et

intérêts non liés à la rémunération.

Cadre juridique

Article 1382 du Code civil luxembourgeois : responsabilité délictuelle générale - "Tout fait quelconque de

l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer"

Article L.124-12 du Code du travail luxembourgeois : licenciement abusif et réparation des préjudices

matériel et moral

Articles L.245-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois : égalité de traitement et non-

discrimination

Articles L.246-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois : harcèlement moral sur le lieu de travail

Jurisprudence constante des tribunaux luxembourgeois : appréciation souveraine du montant sans

plafond légal

Principe de réparation intégrale : issu du droit commun de la responsabilité civile

L'absence de plafond légal ne dispense pas le juge d'une motivation rigoureuse et proportionnée du montant alloué. Les

employeurs doivent anticiper ce risque financier dans la gestion des contentieux devant le tribunal du travail et veiller à la

prévention des risques psychosociaux. La jurisprudence luxembourgeoise montre une tendance à l'augmentation des montants

accordés, particulièrement pour les salariés âgés ou ayant une ancienneté importante.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_246-1

